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DECISION  2023 - 310
OBJET : Contrat de prestation au conservatoire à rayonnenient communal Nadia et Lili Boulanger à

Noisy-le-Sec -Association Les Fulgutances

LE PRESIDENT,

Vu la lol n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle organisation territoriale dc la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses arrides L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux étabUssements publics de coopérationintercommunale à fiscalité propre existants
au31 décembre2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu la délibérarionn°2021-09-28-3 du Consefl de temtoirc du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Unutadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, k passadon, l'exécudon et le règlementdes marchés et des accords-cadres
d'un montant inférieur àun seuil défmipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fucant les statuts de l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretîen et fonctionnement
d'équlpements culturels, socioculmrels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels
flgure le conservatoite àrayonnement communal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec ;

Vu le contrat avec l'associadon Les Fulgurances, pour le remboursement des défraiementsde la directrice artistique

pour sa prestation àl'occasion de la diffusion du spectacle «Les Sorcières de la RépubUque »le 11 mars 2023 au
conservatoire Nadia et Lili Boulanger ;

Consîdérant l'intérêtd'Est Ensemblc de favoriser les interyendons ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec Fassociadon Les Fulgurances —108, route de Givors - 69780 Saint
Pierre de Chandicu, pour une somme nette de taxe de 170,00€ (cent soixante-dbc euros).

Article 2 : La dépense sera imputéeaubudget principal de l'annce correspondante, chapitre 011.

Article 3 : AmpHation de la présentedédsion sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;

Par ailleLirs notification en est faite àl'association Les Fulgurances,

Fait àRom.unvme, le 17 avnl2023

Le President certifie, sous sa responsabiiité, le caractèreexécutouede la présentedécisionet infomie yu^y^jj^^BT L.UK,: l'objet d un recours pouc excès
depouvoir devant le tubunat administfatif de 93100- Monueuil dans le délai de deux m^i^^B^Ï^^^cla iiodfication oude la publication de l'acte. [^:
tribunal adminisi.raufpeutêtie saisi par l'appticadon informatiqueTétérecourscl[:d^R5,accessible parle sitc intemct www.telerecours.fr »
RD Préfecture :
Publication

ct|oniquement par :
igtature : 25/04/2023
'rlsident d'Est Enser


